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Genve, le 23 juin 2016

Concerne: rapport de suivi de la Commission nationale de prövention de la torture

Monsieur le Präsident,
Cher Monsieur,

J‘accuse rception de votre courrier du 27 mai 2016 et du rapport de suivi de la Commission
nationale de prvention de a torture, qui faisait suite aux visites des tablissements ferrris
pour mineurs en Suisse entre 2014 et 2015.

Vos recommandations formules dans ce cadre ont retenu ma meilleure attention et plus
particulirement celles concernant le Centre ducatif et d‘observation de la Clairire situä
dans le canton de Genve.

Je vous prie de trouver en annexe mes observations concernant ces recommandations, ainsi
que les mesures prises pour y rpondre.

Je vous souhaite bonne rception de la prsente et vous ritre mes remerciements pour
l‘important et indispensable travail men par votre Commission.

Je vous prie de croire, Monsieur le Präsident, cher Monsieur, l‘expression de mes
sentiments les meilleurs.

Annexe mentionne
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Dpartement de la scurit et de I‘conomie

ANNEXE — suivi du rapport CNPT 2016

Rapport de suivi de la Commission nationale de prvention de la torture faisant suite
aux visites d‘ötablissements ferms pour mineurs en Suisse en 2014 et 2015

Commentaires et röponses concernant la mise en uvre des recommandations par le
Centre öducatif et d‘observation de la Clairire Genöve

a. Indice de traitements inhumains

§56. QuaIit6 du traitement dispens par le personnel

Le constat selon lequel (es interventions effectues auprs des mineurs garantissent un
traitement appropri et conforme aux dispositions en vigueur est not avec satisfaction.

b. Fouilles corporelles

§57. Fouilles corporelles effectues en deux temps et Iimites au strict ncessaire

Cette recommandation est dores et dj suivie. Les fouilles corporelles font en effet
l‘objet d‘une directive circonstancie (Directive No. 30 du 12 aoüt 2015, modifie le 12
mai 2016). La directive prvoit notamment que la fouille est effectue en deux temps et
qu‘eIIe doit tre appIique de sorte attnuer le plus possible (es effets perturbants pour
les mineurs.

c. Hbergement en commun des mineurs placs en vertu du droit civil et des
mineurs placös en application du DPMin

§58. Sparation des mineurs non appropri6e et prise en compte des circonstances

Le principe de la sparation des populations et des prises en charge entre (es secteurs
de la dätention präventive et de (‘observation a exig en 2012 par (‘Office fdraI de
la justice, dans le cadre de l‘excution de la reconnaissance du droit aux subventions
LPPM.

En pratique, actuellement, (es mineurs pIacs en observation pnaIe et (es mineurs
placs en privation de Iibert des fins d‘assistance ne sont pas spars et us
bnficient des mmes programmes d‘activits, notamment en raison d‘une approche et
d‘une prise en charge des mineurs qui valident (es besoins ducatifs identiques.

Avec ces recommandations, dont nous prenons bonne note, ii est possible de faire
cohabiter et d‘appliquer une offre commune de prise en charge aux placements pnaux
selon (‘art. 9 DPMin et (es p(acements civils tirs de (‘art. 310 CC. Des considrations
oprationnelles - et de fonctionnement - liäes la dure des mandats (plus longue pour
(es p(acements civils), ainsi qu‘aux troubles du dve(oppement de la personnalit, peut
tre plus aigus chez (es mineurs placs civilement, pourraient cependant crer des
obstacles.
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d. Exöcution de la dtention provisoire

§59. Dure d‘au moins 8 heures parjour hors cellule et d‘exercice en plein air d‘au
moins 2 heures tous Iesjours

Le passage quasi intgral de la dtention avant jugement de la Clairire aux Lchaires
( Paiäzieux) aura heu ds que le canton de Genve aura ratifi la modification du 14
mars 2013 du concordat sur l‘excution de la dtention pnaIe des personnes mineures
des cantons romands (et partiellement du Tessin), sous rserve de quelques places qui
seront maintenues titre provisoire la disposition de l‘autorit de placement, he
Tribunal des mineurs (TMin), qui estime que ce dplacement rendra le bouclement
rapide des instructions trs difficile, en raison de ha distance. Le TMin est gaIement träs
sensible h‘hoignement du cerche socio-famihial du mineur. Des discussions sont
actuehlement en cours avec he TMin ce propos.

Pour h‘heure, es mineurs placs en dtention präventive bnficient de programmes
d‘occupation durant huit heures minimum par jour hors cehhuhe. Les restrictions
apphiques concernent es 3 premiers jours rehatifs au statut d‘arrivant, ce qui est dchin
dans he concept de prise en charge et vahid par l‘Office fdrah de ha justice.

e Infrastructure

§60-61. R6novations n6cessaires et caractre carcraI trop marqu

La vtust des locaux est connue. Des efforts ont entrepris pour ha rnovation
comphte des peintures murahes intrieures, de ha dcoration des pices vivre et de
h‘quipement sanitaire. De mme, es espaces verts font h‘objet de transformations
rguhires pour attnuer ha perception du caractre carcrah de ‘institution. Enfin, es
espaces extrieurs entre es deux btiments sont dcors par es mineurs.

f. Mesures restreignant la hibertö de mouvement

§64. Sanctions disciplinaires sous forme 6crite et distinction avec les sanctions
pdagogiques

L‘tabhissement des sanctions disciphinaires, teiles que prävues par he rglement interne,
fait h‘objet de dcisions crites dans tous hes cas. Toutes es sanctions de confinement
en cehhule de plus de deux heures sont instruites dans he cadre des procdures
disciphinaires pour hesquehhes es mineurs sont entendus.

Subsistent hes retours en cehhuhe de moins de deux heures, utihises comme moyen de
rguiation de comportement inadapts et qui sont des mesures ducatives.

Pour le surphus, es restrictions de mouvements des mineurs h‘extrieur de
h‘tabhissement correspondent aux permissions refuses par hes autorits de phacements
et signifies par crit.

2



r1 REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Dpartement de la scurit et de I‘conomie

ANNEXE — suivi du rapport CNPT 2016

§65. Cellule sans fentre inapproprie et interdiction de cellule d‘isolement quipe
uniquement dc blocs de bton tenant heu de sige et dc banquette pour
dormir

L‘utilisation des cellules d‘isolement fait l‘objet dune directive (Directive No. 9 du 1er
janvier 2015) qui ne prvoit plus l‘utilisation ordinaire de la cellule mise en cause (ceilule
17).

Dans toutes les ceilules d‘isoiement de la Clairire, les fentres sont suffisamment
grandes pour que les mineurs dtenus puissent lire la lumire natureile et pour
permettre l‘entre d‘air frais.

Les ceilules disciplinaires ne sont pas trs accueillantes, ce qui dcoule de leur nature
mme. En effet, un tel placement ncessite d‘viter autant que possible de mettre
disposition des objets ou quipements permettant d‘atteindre l‘intgrit corporelle du
mineur. A la Clairire, tous les mineurs dtenus disposent d‘un matelas et aucun ne dort
sur de simples biocs en bton.

Des demandes de rfection des iocaux sont faites rgulirement dans le cadre de
l‘entretien gnral du bätiment.

Concernant la cellule d‘isolement n°17, la surface de celleci est conforme aux
exigences internationales en la matire et la luminosit provenant de la fenätre est
galement suffisante (entre 45 et 55 Lux). Suite ä la recommandation de la CNPT, des
travaux seront lancs pour poser un carrelage neuf, pour installer de nouveaux types de
luminaires et pour repeindre la cellule.

§66. Placements ä I‘isolement pour motifs disciplinaires d‘une dure maximale dc 7
jours

Ce cas de figure ne concerne pas des arräts prononcs ä la Ciairire.

§67. lnterdiction des visites famiiales pendant la duröe du placement en quartier
disciphinaire

Les privations de contacts avec la familie ne sont plus effectives depuis 2015 dans le
cadre des sanctions disciplinaires, sauf cas exceptionnel motiv notamment par dcision
du service piaceur.

Cependant, ii est vrai que l‘art. 38 ai. 4 RCiairire est vague et gnre une incertitude
juridique, puisqu‘ii ne prcise pas l‘exception en faveur des parents, qui devraient
pouvoir maintenir le contact avec leur enfant incarcrä. Cette disposition pourrait ätre
modifie, afin d‘introduire une exception en faveur des parents. Une refonte du
rglement est prvue, mais a dü ätre mise en suspens provisoirement, en raison des
discussions en cours, galement au niveau concordataire, pouvant influencer la future
affectation du bätiment « präventive ».
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§68. Formalisation des mesures de si2ret et de protection ordonnes lorsque le
mineur reprsente un danger pour lui-mme ou pour autrui

Une directive approprie (Directive No 35 du 18 aoüt 2015) traite de la prvention du
suicide. Les mineurs vaIus et prsentant des risques suicidaires font I‘objet dun suivi
particulier de Iquipe mdicaIe de la CIairire, voire dune hospitalisation.

Ces mineurs ne sont pas traits sous I‘angle de I‘isolement.

§69. Disparits dans l‘excution des mesures

Cette remarque ne concerne pas la CIairire. Cf. aussi la remarque supra en rponse
la recommandation figurant au paragraphe 68.

§71. Moyens de äontrainte devant faire l‘objet d‘une dcision formelle et
consigner dans un registre sp6cifique

Lutilisation des menottes, comme moyen ultime de contrainte pour des mineurs
prsentant des risques pour eux-mmes ou pour autrui, fait I‘objet d‘une directive
(Directive No. 38 du 20 aoüt 2015).

Dans tous les cas, un rapport est tabIi par les gardiens. Compte tenu de
I‘exceptionnaIit de la mesure (deux trois fois par anne pour I‘ensemble de
ItabIissement), un registre ne semble pas un outil de mesure adapt la surveillance
de lexercice de cette disposition exceptionnelle.

g. Enseignement scolaire de base et formation professionnelle

§73. Enseignement aux enfants d‘ge scolaire, si possible tous les ]ours mais au
moins trols fois par semaine

La CIairire dispose d‘une ciasse anime par deux enseignants spciaIiss dtachäs
du dpartement de I‘instruction publique et du sport. L‘enseignement est celui prvu
dans le programme d‘ducation romand et aucun mineur en ge de scoIarit
obligatoire nest ordinairement exclu sous langle des sanctions disciplinaires.

Les sanctions peuvent tre diffres pour permettre aux mineurs I‘accs la ciasse.

Les mineurs vont en ciasse au mme rythme que dans les coIes du canton de
Genve.

h. Activits sportives et Ioisirs

§75. Respect de la dure prconise de deux heures quotidiennes d‘exercice
physique
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Les mineurs sont 8 heures par jour hors cellule et ceux qui le souhaitent peuvent
pratiquer une heure d‘activit physique par jour. Une augmentation systmatique du
nombre d‘heures d‘activit physique nest pas souhaite par les mineurs et nest pas
envisage actuellement par les professionnels.

Concepts pdagogiques

§76. Dfinition de concepts p6dagogiques dtails

Lexistence de concepts clairs et dtaiIIs rpondant aux critres de la CNPT est reIeve
avec satisfaction.

j. Prise en charge mödicale et psychiatrique

§79. Evaluation mdicaIe et prise en charge du mineur son arriv6e et pendant
!‘excution de mesures disciplinaires

Cette recommandation est d‘ores et dj suivie. Tous les mineurs sont vaIus dans les
48 heures aprs leur arrive et font I‘objet d‘un biian de sant.

§80. Attention particuIire accorder lors de la remise contröIe des mdicaments.

Les traitements mdicamenteux sont prpars par I‘quipe m6dicale dans des piluliers
individuels. En I‘absence de I‘infirmier, les ducateurs sociaux remettent les traitements
mdicamenteux individuellement, en prenant les prcautions ncessaires. De ce fait,
I‘quipe mdicaIe est la premire responsable de Ta präparation et de la distribution des
mdicaments et les ducateurs n‘interviennent qu‘ titre subsidiaire.

k. Contact avec le monde extörieur

§81. Accs au t&phone au moins une fols par semaine pendant 15 minutes et
possibilit6 de recevoir des visites au moins une fois par semaine galement,
pendant une heure

Sauf avis contraire de I‘autorit de placement, es mineurs en dtention avant jugement
bnficient d‘une communication tphonique de 15 minutes au moins une fois par
semaine.

Les mineurs peuvent recevoir une visite d‘une heure, une fois par semaine.

Les contacts tIphoniques et les visites correspondent donc ceux recommands,
moins d‘instructions spcifiques de I‘autorit de placement dans des cas particuliers.

§82. Restrictions des visites et des contacts t&phoniques en cas de sanction
pdagogique bannir
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Sauf avis de I‘autarit de placement, es visites au tIphanes ne sant pas suspendus au
supprims. us ne le sont en taut tat de cause jamais paur des matifs disciplinaires au
de sanctian.

Scurit

§83. Affectation la scurit de personnes possdant des comp6tences attestes
dans la prise en charqe de mineurs

Le persannel ducatif de la CIairire est engag indistinctement de san sexe au de ses
capacits physiques particuIires. Le cahier des charges des ducateurs saciaux ne
prvait pas de camptences expresses qui leur permettraient d‘intervenir physiquement
paur les aspects scuritaires.

En pratique, es mineurs intgrent parfaitement la fanctian des agents de dtentian, avec
Iesquels us entretiennent de bannes relatians. De par leur fanctian, nan investie dans le
lien, les agents de dtentian sant sauvent perus camme des tiers neutres, vers qui es
mineurs se taurnent paur exprimer les difficuIts qu‘ils prauvent parfais dans leurs
relatians avec les ducateurs saciaux.

A nater enfin que le CPT admet la prsence de persannel de surveillance düment farm
aux aspects scuritaires1.

***

‘1

1 Voir 24me Rapport gnraI DU CPT, n 119-120 page 61 in wwwcrt.coe.intlfr/annuel/CPT-RaDoort-201 3-2014.odf
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